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Monsieur le Maire 

A 

Mesdames, Messieurs les Conseillers municipaux 
de Bouzigues 

Madame, Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous convier à la séance du Conseil municipal qui se déroulera le : 

Lundi 27 avril 2026, à 17h00, en Mairie, salle des mariages. 

L'ordre du jour de cette réunion est le suivant : 

> Désignation du secrétaire de séance 
> Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 27 mars 2026, 

> Dossiers soumis à délibération : 

FINANCES : 

> Budget primitif 2026 de la ville et du port 
> Taux de fiscalité directe locale 
> Compte financier Unique 2025 
> Budget formation des élus 

ADMINISTRATION GENERALE : 

‘> Constitution des commissions municipales, 
> Renouvellement du conseil d'administration du CCAS 
> Désignation des membres au conseil portuaire, 

> Désignation des membres de la commission d'appels d'offres, 
> Désignation des membres de la commission Intercommunale des Impôts Directs, 
> Désignation des membres de la commission de contrôle des listes électorales, 
> Désignation des délégués au conseil d'administration de l'association les Bouzi-Loupiots, 
> Désignation des délégués au Syndicat Intercommunal d’Adduction d'Eau des Communes du 

Bas Languedoc, 
> Désignation des délégués au Syndicat Hérault Energies, 
> Désignation du délégué à la SPL d'exploitation (SPLETH) des Thermes de Balaruc Les Bains, 
> Désignation d'un correspondant défense, 
> Désignation des délégués au Relais ASMAT, 
> Désignation des représentants à la commission locale d'évaluation des charges transférées,
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> Désignation du délégué au Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), Syndicat 
Mixte du Bassin de Thau, 

La liste des dossiers soumis à délibération pourra être enrichie jusqu'à 3 jours francs avant la séance du 
Conseil Municipal. 

  

  
COMMUNICATION SUR LES DECISIONS DU MAIRE PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE L 2122-22 DU 
CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
  

Comptant sur votre présence, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
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